Droit Européen des Institutions COURS


§ 1.
distinctions

Prochaines étapes = réforme des institutions :


Composition de la Commission: 15 + 5 pour les Grands Etats


Remise en question de la répartition. Le poids des Grands Etats diminuent.

Conseil de l'Europe (1949)

· 40 Etats membres (41 avec l'Arménie)

· Organisation de l'Etat de droit, droits de l'homme

· Marqué par la CEDH

· On a admis des Etats qui violent encore les droits fondamentaux.

L'OSCE (1973-75)

Avant la CSE ( OSCE ne repose pas sur un traité international. Elle comporte l'ensemble des Etats européens + pays asiatiques (Ouzbékistan) + Canada + USA ( Les pays concernés par la sécurité en Europe.

L'AELE

· 6 Etats pour créer entre eux une association de libre échange

· Aujourd'hui, 4 membres: suisse, Islande, Norvège et le Liechtenstein.

· Rôle actuel: échange de produits industriels. Elle a trop bien servi de pont puisque les Etats ont adhéré à l'UE.

UE + AELE devait faire EEE. Mais comme un membre de l'AELE (Suisse) n'a pas voulu faire partie de l'EEE ( l'EEE = UE + 3 AELE.

§ 2.
les fondements de l'UE

L'UE est fondée sur 3 piliers

1. Communautaire
· CE

· CECA (Traité de Paris 1951)

· CEEA, Euratom (1957 Rome)

Juridiquement 3 traités

2. Coopération politique, PESC = politique étrangère et de sécurité (Maastricht 92, coopération en 1986 avec l'Acte Unique).

3. CJAI = coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures (Maastricht).

CPJP = coopération policière et judiciaire en matière pénale (Amsterdam 99).

Les 2e et 3e sont intergouvernementales ( Les décisions sont prises à l'unanimité ( différence de nature entre le 1e et les 2e, 3e piliers.

· L'ensemble forme l'UE.

R) Communautaire ( Etat confédéral = ordre juridique propre.

Intergouvernementale ( Règle de Droit international public.

Système institutionnel qui donne un rôle important à la Cour de justice et au Parlement. Mais dans les piliers II et III, ils ont un rôle réduit. Le pilier communautaire est caractérisé par la supranationalité. Dans les deux autres, c'est l'unanimité.

§ 3.
les institutions

i. Introduction

· Institution = un organe (( la Communauté). Le traité vise 5 organes:

1. Parlement

2. Conseil

3. Commission

4. Cour de justice

5. Cour des comptes depuis Maastricht.

Les fondements des 3 communautés sont disparates.

On parle d'un cadre institutionnel unique. Les institutions ont leur base juridique, dans le TCE, TCECA, TEURATOM. Ces institutions ont pratiquement les mêmes fonctions dans chacun des traités. Ces organes sont maintenant communs. La Commission et le Conseil siégeaient séparément.

Pour faire fonctionner, les piliers II et III ( les bases des institutions figurent dans le TUE qui contiennent des règles sur le IIe et IIIe piliers et donc sur les institutions.

Dans le TUE, l'UE vit dans un cadre institutionnel unique. TUE 3 - 5. Les institutions communautaire accomplissent aussi des tâches dans le IIe et IIIe piliers. Quelles tâches? Elles sont énoncées dans le IIe  et le IIIe piliers ( la Cour n'y joue pratiquement pas de rôle et le Parlement a un rôle restreint.

· En réalité, il y a un système quadripartite. Le système traditionnel de la séparation des pouvoirs ( 3 pouvoirs. Or ici

· Parlement

· Conseil 

· Commission

· Cour

· Cour de justice = le judiciaire + Tribunal de 1e instance

· Exécutif est partagé entre le Conseil et la Commission (plus elle quantitativement)

· Législatif est partagé entre le Parlement et le conseil ( débats sur la légitimité démocratique.

II. Le parlement europeen

( pleinement les pouvoirs législatifs

1. Composition et election

· Composition : 626 membres répartis entre les Etats membres. TCE 190

· Allemagne 



99

· France, Italie, Grande-Bretagne

87

· Espagne



64

· Pays-Bas



31

· Luxembourg



6

· ...

· Proportionnalité partielle entre la population et les membres.

R) L'Allemagne lors de la réunification n'a eu que quelques membres de plus.

· Election: Les parlementaires représentent les peuples. Ils sont élus au suffrage universel direct; avant par les Parlements nationaux.

Ils sont élus pour 5 ans.
TCE 190 IV selon une procédure uniforme dans tous les Etats membres. Mais dans les faits, ce n'est pas le cas. Il y a quelques règles communautaires de coordination ( éviter que quelqu'un vote dans 2 pays.

· Les compétences: 3 types de pouvoirs

1. Participation au pouvoir législatif

2. Un pouvoir dans l'adoption du budget

3. Un pouvoir de contrôle politique.

2. Les competences

· Développement historique: Participation au pouvoir législatif
Au début, le Parlement n'avait aucune compétence législative. Les parlementaires ont réclamé du pouvoir depuis 1975, puisqu'ils étaient dès lors élus par le peuple. Avec l'Acte Unique (1986), le Parlement a eu pour la première fois une partie du pouvoir législatif, sous la forme d'une procédure de coopération. Avec Maastricht (92), on a créé la procédure de codécision qui donne plus de pouvoir; mais la procédure de coopération s'applique toujours dans certains cas. Plus la procédure de concertation, de consultation et d'avis conforme.

· Adoption du Budget

· Dépenses obligatoires = celles qui découlent obligatoirement

· Dépenses non obligatoires
*des traités ou des actes adoptés en vertu des traités.

  Conséquence: Le Parlement peut proposer  des amendements seulement sur les dépenses non obligatoires ( Méfiance des Etats membres qui craignent de passer à la caisse. Il y a quand même un vote final du Parlement sur l'ensemble du budget: sur les 2 types des dépenses. Il peut refuser le budget en bloc, lorsqu'il n'est pas d'accord avec certaines dépenses obligatoires.

· Rôle de contrôle politique
Il contrôle la Commission:

· Compétence de censure, mais il ne peut pas censurer tels ou tels membres de la Commission.

· Depuis le TA, il a une compétence d'approbation des membres de la Commission, mais pas des membres individuels ( La Commission en bloc.

3. Organisation , Siege

· Strasbourg: cessions ordinaires du Parlement (même lieu que Parlement du Conseil de l'Europe).

Bruxelles: cessions extraordinaires

Luxembourg: services du Parlement

· Autres Commissions

III. Le Conseil

· Terminologie: le Conseil de l'UE = Conseil des Ministres, du Ministre.

1. Role, composition et election

· Composition: TCE 203. Un représentant de chaque Etat membre qui est membre du gouvernement dans son pays. Quel membre? A géométrie variable cela dépend du thème.

· Conseil général: Ministres des affaires étrangères lorsque porte sur une question générale.

Les 1e ministres et les Chefs d'Etat ne siègent pas. Ils votent s7 instruction de leur gouvernement (( parlementaire).

2. Competences

TCE 202: coordination "ne dit pas grand chose".

· Libre tout le TCE pour voir les tâches.

· Législatif

· Exécutif.

3. Les Decisions

Comment elles sont prises'

· Majorité simple (moitié + 1)

· La majorité qualifiée

· Unanimité

(   Nature de la CE

· Majorité qualifiée: dans tous ces cas, des Etats qui ont voté contre une mesure, sont obligés d'appliquer la décision prise ( Supranationalité.

La majorité qualifiée: les votes des Etats sont pondérés: TCE 205 . 62 voix (au total 87) suffisent.

(Attention où est dans le dossier"DEu" de la page 1 à la page 7 ?)

· Majorité qualifiée : dans tous ces cas, des Etats qui ont voté, sont obligés d'appliquer la décision prise ( Supranationalité.

La majorité qualifiée : les votes des Etats sont pondérés : TCE 205  62 voix (au total 87) suffisent pour que le vote soit acquis.

Pour les grands Etats 10 voix : France, Italie, Allemagne, Grande-Bretagne.

Le Luxembourg, Danemark ... 3 voix ( Un  pouvoir relatif important pour les petits ou moyens Etats ( Il y a un certain équilibre avec un pouvoir assez important des petits Etats (d'où les discussions au sujet de l'élargissement, les grands Etats craignent de perdre leur pouvoir).

L'unanimité : les cas ont été réduits au cours des années. En 67, il y avait des problèmes politiques au sein des Communautés. De Gaulle conteste la vision supranationale des Communautés. La France ne voulait pas. Depuis 67, les décisions doivent être prises selon le concensus ( Droit de veto lorsqu'un Etat invoque un intérêt vital. L'Acte Unique va changer les choses. On revient à la pratique et applique la majorité qualifiée des 86.

4. Presidence

6 mois chaque Etat.

iv. Commission

La Commission a des tâches exécutives.

1. Composition et importance

20 membres 

· Au moins 1 par Etat membre

· 1 de plus pour la France, l'Allemagne, l'Italie, le Royaume-Uni

· Avantage les petits et moyens Etats.

C'est un collège; mais le Président devient plus qu'un nominus patres.

Le Président s'est vu attribuer un rôle spécial :

· Lors de l'approbation par le Président, le Président peut dire quelque chose

· Nomination des autres membres de la Commission

Nommés pour 5 ans.

2. Competences

· Pouvoir de proposition : une quasi exclusivité de proposition en matière légale. Elle a un fort pouvoir même par rapport au Conseil.

· Pouvoir de décision propre : Les cas sont prévus par le TCE

· Droit de la concurrence : fusion
· Pouvoir d'exécution : le TCE prévoit que le Conseil doit conférer des pouvoirs d'exécution à la Commission. Le Conseil délègue à la Commission : des comités composés de représentants nationaux pour une tâche particulière qui assiste à la Commission et peut s'opposer ( à moitié délégué. ( S'ils s'opposent, la Commission remonte au Conseil : la Comitologie.

· Pouvoir de contrôle dans le sens où elle est la gardienne des traités, lorsque le Conseil pouvait être influencé par les Etats membres. Cela suppose que les membres de la Commission soient indépendants ( à plein temps ( ils ne reçoivent aucune instruction ( ils peuvent voter contre leur Etat. Mais il y a bien sûr des influences en pratique.

3. Prise des decisions 

La Commission vote à la majorité simple.

V. La procedure de decision

· 5 procédures principales

· La procédure de co-décision et de coopération = procédures législatives qui mettent en jeu le Conseil et le Parlement, celui-ci par son pouvoir de proposition. Les rôles respectifs du Conseil et du Parlement changeant selon la procédure. Il est question du pouvoir législatif. 

Au début, le Parlement n'avait aucun pouvoir législatif. Aujourd'hui il en a.

Le sommet de son pouvoir est celui de la co-décision. Donc, le Parlement n'a jamais le pouvoir législatif seul.

TCE 251 "La co-décision..." il y a des cas dans lesquels le Parlement a le droit de veto véritablement.

Dans la coopération, le Conseil pouvait passer sur le refus du Parlement, mais à l'unanimité du Conseil seulement.

Lorsqu'il y a désaccord entre le Conseil et le Parlement, il y a un mécanisme spécial de concertation : Comitié de conciliation.
· La co-décision s'applique lorsque les Règles communautaires aux différentes institutions le prévoit. Il n'y aura pas de liste : à propos de chaque objet, on voit dans lois spéciales, quelle procédure s'applique.

· TCE 95 I. Rapprochement des législations : compétence pour adopter de directives communautaires pour l'unification du marché intérieur. ( TCE 251.

La coopération : la Commission propose. Le Conseil fait la navette entre le Parlement et la Commission.

· La comitologie : voir p. 53-54 Les différents types de comité.

VI. La cour de justice des communautés europeennes

1. Composition

· 15 juges ( 1 par Etat membre

· 9 avocats généraux auprès de la Cour
( un avocat d'une partie

( le Ministère Public

= un magistrat qui représente la légalité commune dans le sens où, dans chaque affaire, il soumet à la Cour des conclusions avant qu'elle ne délibère et ne statue. Ces conclusions sont une proposition de jugement. C'est utile, car au début, il n'y avait pas 2 juridictions (pas de 1e instance).

2. Competence

Les types de recours que l'on peut adresser à la Cour.

1) Manquement (Vertragsverletzungsklage)
Le recours en manquement est un recours qui a pour objet de faire constater une violation du droit communautaire. La Cour n'annule pas les actes contraires, elle déclare juste le comportement contraire au droit communautaire. Cela peut se faire contre un Etat membre.

· par la Commission

· par un autre Etat membre

( 
pas de personne privée ou autre.

En pratique, il y a très peu de recours interétatiques.

(   Non-transposition d'une directive.

Deux conséquences possibles:

1. Obligation d'indemniser (L'Etat doit de bonne foi se conformer à la règle)

2. Obligation de payer une somme d'argent ( amende, astreinte.

2) Recours en annulation

= Recours par lequel un acte d'un institution communautaire peut être attaqué.

· Commission

· Conseil

· Parlement

· ! Les particuliers, si l'acte les concerne. Depuis l'Acte Unique (1986), il existe une base légale pour créer un tribunal de 1e instance, distinct mais auprès de la Cour au Luxembourg.

2) Recours en annulation

= Recours par lequel un acte d'une institution communautaire peut être attaqué.

· Commission

· Conseil

· Parlement

· ! Les particuliers si l'acte les concerne. Depuis l'Acte Unique (1986), il existe une base légale pour créer un tribunal de 1e instance, distinct mais auprès de la Cour au Luxembourg.

3) Renvoi préjudiciel 

Une juridiction nationale ptposer une question à la Cour sur l'interprétation du droit communautaire ou sur la validité.

· Deux particuliers en litige devant un tribunal national. Pour résoudre ce litige, le juge national doit soit interpréter une règle de droit communautaire, soit se prononcer sur la validité d'un acte d'une institution communautaire. Question relevant du droit européen.

Le juge pose une question à la CJCE sur ce point là: renvoi. Avant d'avoir jugé = préjuditiel.

La CJCE donne un avis au juge national qui peut reprendre la procédure et statuer sur l'affaire.

"Telle règle doit être interprétée en ce sens que..."

Cela permet d'assurer une application uniforme du droit communautaire.

Est-ce facultatif? En principe, oui. Mais il est obligatoire lorsque la juridiction nationale statue en dernière instance ou qu'il n'y a plus de recours judiciaire contre la décision dans le pays.

Une grande part de la jurisprudence ( renvoi préjudiciel.

R) En vertu du principe de la primauté, le juge est tenu de le faire. S'il ne le fait pas, c'est ensuite une question politique ( Responsabilité de l'Etat membre.

3. Organisation

4. Tribunal de 1ere instance

Entrée en fonction en 1989.

Compétence: ensemble des règles qui émanent des particuliers

· Annulation
Chaque fois qu'un particulier en vertu du traité a accès à la Cour, il doit passer par le tribunal. 

Contre les décisions du tribunal de 1ère instance, il y a le pourvoi à la Cour, mais pour des motifs très limités.

VII. Les institutions de l'UNION EUROPEENNE

Le droit communautaire est constitué des 3 piliers. Le droit de l'Union Européenne est composé des 3 piliers + CECA + Euratom.

( Institution des communautés européennes.

Les règles se trouvent dans les dispositions communes de TUE. Il y a:

1. Un Conseil européen

2. Règles en vertu desquelles les institutions de Communauté européennes ont des compétences dans le pilier II et III.

a. Le conseil de l'Europe

Il réunit le chef d'Etat ou du gouvernement + Président de la Commission; ils sont accompagnés par leur ministre des affaires étrangères.

Institués par l'Acte unique 86, mais il existe dans les faits depuis 1974.

! ( Conseil de l'Union Européenne.

Lorsque la dimension politique devenait importante, les chefs de gouvernement se sont réunis: organe intergouvernemental.

Rôle: impulsion et orientation de politique générale ( législatif (TUE 4).

Il réside 2 fois par an.

b. Les institutions communautaires

TUE 3: Les attributions sont prévues dans les piliers II et III. Les dispositions du pilier II et III mentionnent "Conseil" "Commission".

Elles ont des compétences différentes par rapport aux CE.

· Parlement pouvoir consultatif
· Cour rien à juger
· Conseil
· Commission
Conséquence: TUE ( TCE. Le TUE comporte les règles communes, les règles du pilier II et III et les dispositions finales.

Le TCE comporte seulement les règles sur le pilier I: les CE: CEE, CECA, Euratom

VIII. Autres organes

a. Cour des comptes

Elle fait plus que vérifier la justesse des comptes: elle se prononce sur la légalité et la régularité des dépenses et la bonne gestion.

b. Comite economique et social

Le consommateur, les industriels sont consultés.

c. Comite des regions

( Conseil des Etats = représentants des entités régionales et locales. Il a pour objectif de permettre aux régions de s'exprimer ( consultatif.

§ 4
l'ordre juridique

i. introduction

Le droit de l'Union Européenne = ensemble des règles des 3 piliers + dispositions communes et finales.

Le droit communautaire n'est plus considéré comme du droit international classique. A la base, il y a certes des traités. Mais l'ordre juridique s'est développé de manière telle qu'il a les caractéristiques d'un ordre étatique: ordre sui generis.

ii. droit originaire

= Droit des traités, consignés dans les traités

· Rome en 19547

· Paris en 1951

· Acte Unique qui modifie les règles de droit communautaire

· TM
          "         "        "      "            "         "

· TA                 "          "        "      "            "        "

· + tous les actes d'adhésion

iii. Droit derive

1. Notion

= Actes adoptés par les institutions communautaires ( droit originaire par les Etats.

Adoptés par le Conseil et le Parlement (quand il y a codécision), voire par la Commission lorsqu'elle a un pouvoir délégué.

2. Types d'actes
TCE 249 (189): Quels sont les types de sources énoncées par le traité? La liste n'est pas exhaustive: il y a des actes sui generis (à laisser tomber). ! Principalement le règlement et la directive.

1. Reglement

Il y a une portée générale. Il vise un nombre indéterminé de sujets de droit. Il a plein caractère normatif. Il est directement applicable dans les Etats membres (renvoi à l'effet direct) = lorsque le règlement a été adopté, il exerce des effets dans les Etats membres sans intervention des autorités nationales.

Le mot "règlement" induit en erreur = une loi. On n'utilise pas "loi", car le Conseil adopte les règlements c'est-à-dire des ministres ( exécutif. De plus, un effet psychologique pour la souveraineté des Etats.

2. Directive

TCE 249 III
Acte législatif (( règlement):

1. Les destinataires sont les Etats membres, pas les personnes privées.

2. L'objet de la directive n'est pas de créer du droit communautaire unique qui s'applique dans toute l'Union Européenne, mais de rapprocher les législations des Etats membres.

Les Etats membres ont le devoir de transposer la directive dans l'ordre juridique interne. Il y a un délai de transposition: 2 à 5 ans. Cette directive a des effets en 2 temps:

· pour les Etats

· elle devient d'application directe à l'échéance du délai de transposition.

En principe, elle n'a plus de sens si les pays ont fait la transposition.

Le vocabulaire du traité: TCE 249 III = un domaine où l'Etat membre est lié (résultat) et où il est libre (forme, moyen). Mais dans les faits, cela se passe autrement; les Etats transposaient chacun à sa façon. Donc les directives sont devenues très précises ( la liberté des Etats membres est limitée.

Lire décision, recommandation...

iv.
les accords internationaux

La Communauté Européenne est partie aux accords...
· OMC: GATT, GATTS

· Lomé: accords avec Etats en développement 

· Avec voisins...

Ces conventions sont régies par le droit des traités ( CV1. R) Pour conclure un traité, il faut avoir la personnalité juridique: ok pour CEE, CECA, Euratom. Mais l'Union Européenne a-t-elle la personnalité juridique? ( débat.

En doctrine, une minorité reconnaît la personnalité juridique à l'Union Européenne. Mais dans la PESC, l'Union Européenne a presque une personnalité juridique. Ce n'est pas parce que le TUE ne prévoit rien qu'elle ne l'a pas.

· Les traités entre la Communauté Européenne et les Etats-tiers (pas important).

· Les traités entre les Etats membres: il y a encore des domaines qui ne sont pas couverts par les traités européens; domaines où les Etats membres veulent resserrer leur activité (savoir que existe).

v.
les principes generaux du droit

· Sources:

· Règles de droit: 

· Edictées : traités, constitution, loi...

· Non édictées: coutume, principes généraux du droit

· Autres:

· Jurisprudence (? droit prétorien)

· Doctrine
· Ces principes sont reconnus en principe par la jurisprudence, puis synthétisés par la doctrine. Il arrive qu'ils soient concrétisés dans la loi. Ils sont utiles quand ils ne sont pas édictés.

On a recouru aux principes, puisque l'ordre juridique européen était encore neuf. Des principes ont trouvé une nouvelle pertinence au contact de la question communautaire.

· L'Union Européenne respecte les droits fondamentaux (il faut citer les exemples p. 90ss). TUE 6 (France). Il n'y a pas de catalogue de droits fondamentaux dans le droit communautaire ni européen. Le TM introduit pour la 1e fois TUE 6 II en tant que principes généraux. La Cour s'inspire de la CEDH et des traditions constitutionnelles des Etats membres.

Mais dans la pratique, la CJCE a repris de plus en plus la jurisprudence de la CEDH. Pourquoi la Communauté Européenne n'est pas devenue partie à la CEDH?. "en l'état elle n'est pas compétente!" (= avis de la CJCE).

A l'avenir, il est possible que les Etats membres aient besoin un jour de leur catalogue.

En attendant, il y a la jurisprudence de la CJCE: p.93 (arrêt p.30ss p.1135).

§ 5
relations avec les etats membres

i.
introduction

Comment s'articuler les Communautés Européennes et les Etats Membres?

Cela pose un problème particulier.

Phénomène particulier: les traités ont créé des institutions qui ont un pouvoir de décision, d'adopter des règles de droit et pouvoir d'influencer directement l'ordre juridique interne.

Ceux qui ont créé l'Union Européenne ont voulu créer une Union Européenne politique c'est-à-dire une entité nouvelle qui n'est pas encore un Etat, mais qui a quelques caractéristiques d'un Etat ( Droit fédéral.

ii.
repartition des competences

Dans des structures composites, répartition des compétences entre le niveau supérieur et le niveau inférieur ( En Suisse, les Cantons sont souverains pour toutes les tâches pas délégués à la Confédération.

a. Principe

1. Competence

( Sytème suisse; mais il y a en plus les objectifs (( p.100): il y a des règles qui fixent des objectifs. Cette façon dont le traité a de conférer ses objectifs, car cela laisse une très grande liberté dans l'appréciation des tâches que la Cour de justice doit trancher.

Il faut lire tout le traité pour voir là où il y a des compétences.

Il y a plusieurs types de compétence...

2. Rapports entre les competences nationales et communautaires

a. Exclusives

Les Etats n'ont plus de compétence.

b. Concurrentes

Communauté a compétence, mais n'a pas encore exercé; pendant ce temps Etat compétent.

c. Parallèles

b. Apercu des competences communautaires

En principe dans disposition: la matière, la procédure, l'instrument.

Mais parfois le traité ne donne pas l'instrument (398).

Les institutions peuvent agir mais selon la règle de l'unanimité.

c. Mise en oeuvre des competences

Le principe de proportionnalité (5 III): la Communauté Européenne doit agir seulement si son action législatif est nécessaire. = Reflet dans la rédaction de la disposition de l'hésitation des Etats Membres, car la Communauté Européenne légiferait beaucoup.

Devoir de coopération loyale.

d. Principe de subsidiarite

Le TM introduit le principe ( réticence des Etats membres qui considèrent comme un activisme des autorités communautaires.

En 86, boum européen... adoption de nombreuses directives ( les Etats membres mettent le haut-là parce que les Commautés Européennes ne vivent pas au rythme des Etats membres et de leur conception.

· Les Allemands veulent le déféralisme ( inconvecable en France et en Grande-Bretagne. Un Français n'est pas contre la décentralisation mais contre une entité européenne politique.

· Exercice proche du citoyen: régler la relation citoyen/pouvoir public et entre les pouvoirs publics de différents niveaux. Il faut laisser la responsabilité là où elle est satisfaisante et suffisante. Pour cela, le pouvoir doit être exercé aussi proche que possible des citoyens = philosophie de l'éthique sociale.

Ce principe a créé de nombreux débats.

Art.5 II:

· Le principe ne règle pas la relation entre individu et pouvoirs publics.

· Il ne règle pas la répartition des compétences entre Union et Etats membres.

· Il ne règle pas l'exercice des compétences exclusives de la Communauté Européenne (5 II).

Il reste les modalités de l'exercice des compétences concurrentes!

L'idée de proximité n'est pas réalisée. Le respect de ce principe est justifiable, dans le domaine communautaire du Ie pilier.

iii.
Effet direct et primaute

Très important: les arrêts!

· van Gend en Loos

· Costa/ Enel

· Simmenthal

· van Gend en Loos "une autorité susceptible d'être invoquée... un nouvel ordre juridique (1962) au profit duquel les Etats ont limité leur droit souverain et dont les sujets sont non seulement leurs Etats membres et leurs ressortissants... crée des charges... aussi destinée à engendrer des droits!... naissent... communautaires".

"Le texte de l'art.12... dénonce une interdiction claire et inconditionnelle... des Etats"

"L'art.12 du traité produit des effets immédiats... sauvergarder".

= La problèmatique de l'effet direct: est-ce qu'un particulier peut invoquer devant les juridictions nationales une disposition communautaire, inconditionnelle et suffisamment précise.

· Cost /Enel

"Ordinaires... juridiction" = la Cour relève que c'est un traité particulier parce que créé un système sui generis

 ( traité international.

Le droit communautaire imprègne le système juridique des Etats membres: intègre.

"en effet... ceux-ci ont limité leurs droits souverains... ont pour cerollaire l'impossibilité pour les Etats de faire valoir... opposable" ( Les Etats membres ne peuvent pas adopter une mesure interne contraire au droit communautaire ( primauté du droit communautaire.

"la prééminence du droit communautaire est confirmée...".

· Simmenthal (p.43)

"La 1e question... (point 17) primauté du droit communautaire...empêcher la formation valable de nouveaux actes législatifs nationaux". Le droit communautaire s'impose aux Etats à tel point que les Etats membres ne peuvent pas adopter de droit interne.

Point 21-22

"Le juge national...constitutionnel". L'Etat ne peut pas adopter valablement une norme nationale, elle est d'office privée d'effet.

�30.4.1999


�7.5.1999





PAGE  
1

